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une ou des autres, que nul ne se permette, Nous les en con 
jurons tous, de blesser qui que ce soit, sous prétexte que sa 
manière de voir était la meilleure. Ce que peuvent l’entente 
des volontés et l'union des forces, qu’ils l’apprennent de leurs 
adversaires ; et de môme que ceux-ci ont pu imposer à la nation 
le stigmate de celte loi criminelle, ainsi les nôtres, par leur 
entente, pourront l’effacer et le faire disparaître.

Dans la dure épreuve de la France, si tous ceux qui veulent 
défendre, de toutes leurs forces, les intérêts suprêmes de la 
patrie, travaillent comme ils le doivent, unis entre eux, avec 
leurs évêques et Nous-môme, pour la cause de la religion, loin 
de désespérer du salut de l’Eglise de France, il est à espérer, 
au contraire, que bientôt elle sera rehaussée à sa dignité et à 
sa prospérité première. Nous ne doutons aucunement que les 
catholiques ne donnent entière satisfaction à Nos prescriptions 
et à Nos désirs : aussi chercherons-Nous ardemment à leur 
obtenir, par l’intercession de Marie, la Vierge Immaculée, le 
secours de la divine bonté.

Comme gage des dons célestes, et en témoignage de Notre 
paternelle bienveillance, Nous accordons de grand cœur à 
vous, Vénérables Frères, et à toute la nation française, la béné
diction apostolique.

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le 10 août, fête de 
saint Laurent, martyr, de l’an MCMVI, quatrième de Notre 
pontificat.

PIUS, P. P. X.

SOCIETE D’UNE MESSE

Archevêché de Montréal, le 26 août 1906. 
M. l’abbé Joseph Blais, curé de Salnt-Elzéar, décédé hier à 

VHôtel-Dieu, était membre de la Société d’une messe.
Emile Roy, chan., chancelier.


